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Le médiateur de l’AMF met en garde 
contre les arnaques aux cryptoactifs 144n0

Olivia DUFOUR

Marielle Cohen-Branche, médiateur de l’Autorité des marchés financiers 
(AMF), a présenté le 18 avril dernier à la presse son rapport annuel pour 
l’année 2018. Après avoir marqué le pas en 2017, le nombre de saisines repart 
à la hausse (+ 6 %). Outre l’apparition de nouvelles escroqueries aux cryp-
toactifs qui remplacent les diamants et le Forex, le médiateur est essentiel-
lement sollicité en matière d’épargne-salariale et de transfert de PEA.

C’est l’éternelle course du gendarme contre 
le voleur. Alors que grâce à la loi Sapin qui lui 
a permis d’interdire la publicité pour le Fo-
rex, l’AMF a réussi à endiguer le flot de dé-
convenues des épargnants séduits par les 
annonces « devenez trader » – les dossiers 
en matière de trading spéculatif sur Forex 
ou options binaires diminuent toujours : 51 
en 2018 contre 98 en 2017, le danger s’est 
déplacé ailleurs. Il y a eu les diamants d’in-
vestissement à partir de 2017 et voici que 
2018 a vu fleurir les offres de placements 
en cryptoactifs  : 35 dossiers. Les escrocs 
surfent sur la hausse du Bitcoin en 2017 
pour attirer des épargnants novices. Ces 
investissements sont toujours présentés 
comme antisystème (l’État et les banques 
vous volent) et très rentables : de 10 % à… 
300 % par mois (prétendent-ils) ! Selon le 
profilage établi par l’AMF, les victimes sont 
âgées de 31 à 77 ans, vivent le plus souvent 

dans de petites bourgades, sont majoritai-
rement retraités et non cadres. Les pertes 
vont de 500 à 104 000 euros. Le démar-
chage se fait par téléphone. Les escrocs 
n’hésitent pas à créer des espaces per-
sonnels sur leurs sites internet pour leurs 
clients et à verser eux-mêmes des intérêts 
attractifs pour convaincre leurs victimes 
d’investir toujours plus. Certains se font 
passer pour de grandes banques. La fraude 
est découverte lorsque les personnes 
tentent de récupérer leurs fonds et la plus-
value promise. Les escrocs réclament alors 
le versement d’une taxe pour procéder 
soi-disant au transfert des fonds, puis dis-
paraissent dans la nature, sans avoir rem-
boursé quoi que ce soit. « Le traitement de 
ces dossiers en médiation est évidemment 
inenvisageable puisqu’il s’agit d’escroque-
ries de sociétés fantômes et que les fonds 
sont partis à l’étranger depuis longtemps. 
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